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COMMUNIQUE DE PRESSE

La Tanzanie annonce un programme de modernisation de son système judiciaire 

La Tanzanie a fait un pas de plus vers l’amélioration de son climat d'investissement avec l'annonce d'un programme de réforme de son système judiciaire. Cette initiative entend répondre aux inquiétudes des investisseurs vis-à-vis de la justice commerciale tanzanienne en dotant le pouvoir judiciaire de technologies d'information et de communication de pointe, accompagnées de stages de formation pertinents. Ce programme devrait accroître la rapidité et l'efficacité du système judiciaire tanzanien et donc renforcer la réputation de ce pays en tant que centre d'affaires.

La magistrature tanzanienne se repose actuellement sur des systèmes d'enregistrement, d'information et de classement qui sont manuels et archaïques ; l'utilisation des nouvelles technologies d'information et de communication n'en est encore qu'à ses débuts et la résolution de différends commerciaux peut parfois prendre des années. Financé conjointement par le Fonds pour le climat d’investissement en Afrique (ICF) et le corps judiciaire de la Tanzanie, ce projet augmentera les capacités informatiques de la magistrature du pays par le biais de stages de formation intensive et la modernisera avec la mise en place de nouveaux matériels et logiciels d'enregistrement et de transcription des audiences.

 « Un système judiciaire restrictif ne constitue pas seulement une entrave pour la magistrature, mais décourage également les investisseurs qui redoutent de longs retards en cas de litiges commerciaux. Ce projet accélèrera l’accès aux procédures de recours et préviendra les risques de perte, d’égarement et de destruction des notes d’audience. Nous nous réjouissons tous de cette collaboration avec l'ICF et du lancement de ce projet, et espérons que cette collaboration révolutionnera le système judiciaire tanzanien et contribuera à améliorer encore l'avenir de notre pays », a déclaré Chief Justice Hon. Ramadhani, président de la Cour suprême tanzanienne.
Omari Issa, directeur général de l'ICF, a expliqué : « Si l'Afrique veut attirer des investissements à long terme, nous devons mettre en place des lois, procédures et systèmes d'arbitrage de différends dynamiques dans lesquels le milieu des affaires pourra avoir confiance. Ce projet s'inscrit au cœur de cette volonté de renforcer l'une des principales institutions du pays. Nous estimons que cette initiative produira des changements tangibles dans les deux années à venir et espérons vivement qu’elle sera reproduite dans d'autres pays d'Afrique afin d’améliorer encore le climat d'investissement de ce continent. » 

Le projet sera lancé en premier lieu à Dar es Salam et concernera la cour d'appel (Appeal Court), le tribunal de grande instance (High Court) ainsi que les secrétariats-greffes et tribunaux de commerce et foncier de Dar es Salam. Il sera ensuite étendu aux autres antennes du tribunal de grande instance et à certaines instances inférieures (Resident/District Magistrates Courts). 

L'ICF, qui travaillera en coopération étroite avec le secteur judiciaire pour gérer et suivre l'évolution de ce projet, mène actuellement d’autres actions visant à améliorer le climat d’investissement du pays, en partenariat avec le gouvernement tanzanien. L'ICF est basé à Dar es Salam.

- FIN - 

Notes à l'intention des rédacteurs :

Pour de plus amples informations ou une demande d'entretien, veuillez contacter Weber Shandwick (Helen Gaffney / Kate Fisher) au +44 (0) 207 067 0000 ou par e-mail à  hgaffney@webershandwick.com / kfisher@webershandwick.com

1. Le Fonds pour le climat d’investissement en Afrique (ICF) est un partenariat public-privé unique entre le gouvernement et les entreprises. Il vise à encourager la création d'un environnement d'affaires plus favorable en Afrique afin de permettre à ce continent de s'affirmer comme un acteur mondial et un partenaire commercial à part entière. L'ICF a pour but de supprimer les obstacles réels et perçus aux investissements domestiques et étrangers en préparant le continent à devenir une destination d’investissement et en assurant sa promotion. Le succès de l'ICF se mesure en fonction de l’augmentation du montant des investissements, de l'essor de la croissance économique, de l'émergence de nouvelles opportunités commerciales et de la stabilité des retours sur investissements. L'ICF bénéficie de l'appui d'institutions africaines de premier rang ainsi que de partenaires en développement internationaux et d'entreprises du secteur privé.

Pour en savoir plus, visitez www.icfafrica.org
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